
Commission Paritaire Locale des 
Pharmaciens

7 mars 2023



Ordre du jour
• Approbation du relevé de décisions 6 septembre 2022

• Examen des statistiques de dépenses

• Actualités conventionnelles et règlementaires

• Nouvel avenant et  Accompagnement pharmaceutique (dont Prado dispensation à domicile)

• Actualités locales

• Campagne en cours

• PAR 2023 

• Exercice coordonné

• Numérique en santé (dont expérimentation GRADeS à venir sur la MSS avec HNFC / DMP/ 
APcV/e prescription /  SEGUR officine commande avant 31/03/23)

• Prévention ( grippe /  parcours IC)

• Qualité de la facturation

• Questions diverses

• Solution oculaire/ renouvellement

• Accessibilité de l’officine

• Evolution dénomination CIS



Statistiques de dépenses



Statistique de dépenses (1/2)



Statistique de dépenses (2/2)



détails Fournisseurs/Pharmaciens 

Lien avec fichier



Les principaux  points à retenir
 La hausse observée est due aux poste médicaments (+7,1%)

 peut être en lien avec la vague COVID et les tests de dépistages début 2022 (+10% PMR)

 médicaments d’exceptions (+19% soit 2 689 073,02 €)
 10 assurés avec prescription Kaftrio ou Kalydeco soit 1 207 339,5€

 Pharmacie PH4 (30%) (+19% soit 674857€).

 La forte baisse pour « les autres rémunérations » s’explique par l’absence de ROSP générique en 2022.
Dépenses de LPP quasi stable (+0,8%) avec atypique pour les dépenses de pansements (-5%)

 Le département 90 a une évolution légèrement inférieure à la moyenne régionale pour la majorité des types de
délivrances sauf en matière de pansements où les dépenses sont en légère hausse en BFC (+1%) contre une baisse de -
5% dans le 90.



Les principaux  points à retenir

Les médecins généralistes 
sont les plus gros 
prescripteurs et 

représentent 44% des 
délivrances – les 

établissements 37% avec 
une hausse de 14,8%

6 établissements 
dans le top 10 des 

prescripteurs



détails Fournisseurs/Pharmaciens 
Du Territoire de Belfort

MAD/ AAR/ PAN au 31/12/2022

A votre demande, une étude complémentaire a été réalisée à celle précédemment transmise sur la thématique des
MAD, AAR et PAN

Ces études exposent les remboursements réalisés pour des assurés rattachés à notre organisme mais pour des
fournisseurs pouvant être rattachés à un autre organisme que celui de la CPAM 90

MAD AAR
AAD PAN

MAD / départements 2022 2021 évol %

Total général 4 089 022 3 978 325 2,8%

total fournisseurs 1 045 979,89 € 1 015 200,32 € 3,0%

fournisseurs autres dpt 961 164,94 € 896 177,07 € 7,3%

fournisseurs du 90 84 814,95 € 119 023,25 € -28,7%

total pharmacie 3 043 042,11 € 2 963 124,60 € 2,7%

pharmacie autres dpt 216 668,21 € 191 454,86 € 13,2%

pharmacie du 90 2 826 373,90 € 2 771 669,74 € 2,0%

PAN / départements 2022 2021 évol %

Total général 1 563 862 1 617 180 -3,3%

total fournisseurs 99 732,67 € 81 362,80 € 22,6%

fournisseurs autres dpt 99 593,23 € 81 198,77 € 22,7%

fournisseurs du 90 139,44 € 164,03 € -15,0%

total pharmacie 1 464 129,21 € 1 535 816,79 € -4,7%

pharmacie autres dpt 123 560,93 € 120 347,02 € 2,7%

pharmacie du 90 1 340 568,28 € 1 415 469,77 € -5,3%

AAR / départements 2022 2021 évol %

Total général 3 821 830 3 686 704 3,7%

total fournisseurs 3 698 000,73 € 3 586 957,48 € 3,1%

fournisseurs autres dpt 2 118 340,44 € 1 979 717,04 € 7,0%

fournisseurs du 90 1 579 660,29 € 1 607 240,44 € -1,7%

total pharmacie 123 829,28 € 99 746,98 € 24,1%

pharmacie autres dpt 7 567,31 € 4 629,22 € 63,5%

pharmacie du 90 116 261,97 € 95 117,76 € 22,2%

AAD / départements 2022 2021 évol %

Total général 3 488 376 3 449 078 1,1%

total fournisseurs 2 423 118,61 € 2 480 714,01 € -2,3%

fournisseurs autres dpt 1 554 365,37 € 1 634 141,96 € -4,9%

fournisseurs du 90 868 753,24 € 846 572,05 € 2,6%

total pharmacie 1 065 257,40 € 968 364,05 € 10,0%

pharmacie autres dpt 98 086,27 € 85 091,46 € 15,3%

pharmacie du 90 967 171,13 € 883 272,59 € 9,5%



ACTUALITÉS  CONVENTIONNELLESACTUALITÉS  CONVENTIONNELLESACTUALITÉS  CONVENTIONNELLESACTUALITÉS  CONVENTIONNELLES



PRADO: dispensation à domicilePRADO: dispensation à domicilePRADO: dispensation à domicilePRADO: dispensation à domicile

Dispensation à domicile :

Les patients éligibles sont ceux ayant intégré un programmePRADO et pour lesquels l’établissement de santé a
relevé un besoin de dispensation à domicile (isolement du patient, impossibilité de se déplacer, absence d’aidant).

La décision de mettre en place la dispensation à domicile relève de l’équipe médicale hospitalière. Le conseiller
d’Assurance Maladie contacte le pharmacien choisi par le patient pour organiser la dispensation à domicile.

Modalité de rémunération :
• 2,5€ par dispensation dans la limite de 5 dispensations parjour via le code traceur DDO
• Versement annuel

La prise de contact par les conseillers d’Assurance Maladiese fera progressivement si toutefois la profession y est
favorable.

La dispensation à domicile est un nouvel acte qui s'adresse aux patients répondant aux 2 conditions suivantes :
- patients ayant adhéré à Prado Personne âgée, Pathologies chroniques(Insuffisance cardiaque, BPCO, AVC),

Chirurgie, Soins médicaux et de réadaptation (SMR, ex SSR) ou Covid ;
- dont le besoin pour la sortie a été évalué par l'équipe médicale hospitalière : impossibilité de pouvoir se déplacer

à la pharmacie, patient isolé et sans aidant en capacité d'aller chercher les médicaments à la pharmacie.

Les pharmaciens seront donc avertis uniquement dans le cadre de la mise en place d’une dispensation à domicile.



Délivrance de préservatifs aux moins de 26Délivrance de préservatifs aux moins de 26Délivrance de préservatifs aux moins de 26Délivrance de préservatifs aux moins de 26 ans sans ans sans ans sans ans sans 
prescriptionprescriptionprescriptionprescription : mode d’emploi: mode d’emploi: mode d’emploi: mode d’emploi

Modalités de facturation de la boîte de préservatifs à compter du 1er janvier 2023
Les modalités diffèrent selon la situation :

 pour une personne majeure ou mineure ne souhaitant pas bénéficier du secret : le pharmacien renseigne sur la 
facture le NIR de l’assuré. La facturation intervient selon un mode nominal (SESAM-Vitale ou SESAM dégradé) ;

 pour une personne mineure qui souhaite le secret : le pharmacien renseigne le NIR fictif suivant : 
• pour une femme « 2 555555CCC042/xx » et la date de naissance réelle du bénéficiaire : « CCC » est la 

caisse d’assurance maladie de rattachement de la pharmacie qui facture et « xx » est la clé calculée du 
NIR (modulo 97) disponible sur ce document (PDF). La facturation intervient selon le mode SESAM 
sans Vitale ;

• pour un homme « 1 555555CCC042/xx » et la date de naissance réelle du bénéficiaire : « CCC » est la 
caisse d’assurance maladie de rattachement de la pharmacie qui facture et « xx » est la clé calculée du 
NIR (modulo 97) disponible sur ce document (PDF). La facturation intervient selon le mode SESAM 
sans Vitale.

L’assuré se présentant sans ordonnance, le pharmacien renseigne le numéro de prescripteur suivant dans la zone 
prescripteur : « XX199999/Y » où « XX » est le numéro du département de l’implantation géographique du 
pharmacien et « Y » la clé calculée comme indiqué sur cette liste (PDF).

https://www.ameli.fr/territoire-de-belfort/pharmacien/actualites/delivrance-de-preservatifs-aux-moins-de-26-ans-sans-
prescription-mode-d-emploi



Missions réalisées par les pharmaciens à fin janvier 23

À noter que 16 officines ne font aucun 
accompagnement excepté la vaccination



Mars Bleu
Remise du kit de dépistage organisé du cancer colorectal

Le dépistage du cancer colorectal représente un fort enjeu de santé
publique. Le cancer colorectal est le 2e cancer en termes de mortalité etle
3e cancer en termes d’incidence.

Le programme national de dépistage organisé du cancer colorectal prévoit la
réalisation d’un test de recherche de sang occulte dans les selles tous les 2
ans à partir de 50 ans et jusqu’à 74 ans.

Désormais, les kits de dépistage organisé du cancer colorectal peuvent être
remis par le pharmacien. Ce dernier doit avoir suivi au préalable la
formation dédiée organisée par l’un des centres de dépistage de
coordination des cancers (CRCDC)-

Entre juin 2022 et janvier 2023, 27 officines du département ont remis
des kit de dépistage soit 168 kits au total ( 2348 en BFC soit 7,15% des
kits remis en région

Les kits de dépistage vierges peuvent être commandés gratuitement par le
pharmacien d’officine sur le portail amelipro.

Le mode opératoire de commande de kitmode opératoire de commande de
kit de dépistage du cancer colorectal (PDF)



ACTUALITÉ  LOCALEACTUALITÉ  LOCALEACTUALITÉ  LOCALEACTUALITÉ  LOCALE



Actions d’accompagnement
Accompagnement DAM/ DNS /PC
- Accompagnement sur la nouvelle convention versant délégué AM en cours et quasi

finalisé
- Campagne SEGUR versant délégué du numérique avec retour sur ordonnance

numérique dès mise en œuvre

- Plan d’action régional 2023
Un plan d’action dédié à la thématique médicament va être décliné- il portera sur la
promotion du TDR Angine ainsi que l’ordonnance de non prescription – la contre
indication de l’ENTRESTO – le respect de la DAP (lien délivrance/ nombre de DAP) – le
respect des conditions de prescriptions des antiépileptiques (Dépakine et Topiramate)
chez les femmes (foetoxicité).
Action en lien avec les bandelettes – contrôle de fournisseurs

- Campagne mailing/ flash info:
- Les différents mailings de la CNAM dont le dernier en date aborde la prise en charge

des TAG à compter du 1er mars 2023



Exercice coordonné

Les nouveautés en matière d’exercice coordonné
Poursuite de l’accompagnement de la future CPTS
Belfortaine sur la rédaction du projet de santé- en
attente de date de travail
Nouvelle MSP conventionnée à Delle et signataire de
l’ACI depuis le 1er novembre 2022
Projet de centre de santé sur Grandvillars=> projet de
santé en cours d’examen



Focus vaccination grippale
Bilan hebdomadaire au 08/02/2023: 8 492 027 vaccins remboursés avec une forte
réduction des volumes hebdomadaires depuis début janvier (semaine du 2 au 8 février :
14 854 vaccins)

TOTAL

INFLUVAC 920 0,0%

INFLUVAC TETRA 3 840 728 45,2%

VAXIGRIP TETRA 3 313 763 39,0%

FLUARIX TETRA 391 190 4,6%

VAXIGRIP TETRA 

SE
83 0,0%

FLUZONE 

QUADRI SE
0 0,0%

FLUENZ TETRA SE 0 0,0%

INFLUSPLIT 

TETRA SE
3 0,0%

EFLUELDA 945 340 11,1%

Nombre 

de vaccins
8 492 027

Taux de recours cumulé à la 
semaine 20: 49,4%  contre 55,1% 
en BFC
Taux le plus faible de BFC
34 389 courriers adressés



Numérique: DMP/ MSS/ ADRi

Point de situation du déploiement

100% des officines sont équipées mais aucune consultation ou alimentation réalisée en

01/2023

MSS: la totalité des officines ont une MSS

Taux de télétransmission – sur l’année 2022 98,30 (+0,6%% 2021) / 01/2023: 98,7%

SCOR : 100 %

ADRi : en 01/2023: 93,75% équipées (45/48) et 44 utilisateurs (97,78% + 12,36%)- (ALLIANCE ET

ESCULAPE ne proposent pas le service)



Numérique: MSS

Point de situation du déploiement par catégorie de PS



Numérique: apCV



Qualité facturation (sept 22-janv 23):
FSE

• 3,2 
jours

B2

• 5 
jours

FSP

• 14,4 
jours

Prescripteur inconnu au fichier national des prescripteurs 579 factures soit 0,11% 
Il s'agit d'erreur de saisie des prescripteurs, en cas de présence de la prescription médicale via SCOR au moment du traitement des factures. Ces 
dernières sont recyclées et une information sur le numéro de prescripteur à utiliser est envoyée via le courriel

Le contrat C2S/ ACS transmis est différent de celui présent au référentiel 352 factures soit 0,07% 

Les factures sont recyclées avec paiement de la part complémentaire dans le cas de factures sécurisées sans indicateur de forçage. 

Quantité de conditionnement délivrée > au seuil maxi 298 factures soit 0,06%

Les factures sont rejetées si la quantité délivrée est supérieure au seuil autorisé. 

A l'inverse, si la télétransmission est conforme à la prescription médicale, les factures sont recyclées en scindant la facture en 2 lignes.

Modération du ticket modérateur non trouvée en base 281 factures soit 0,06%

Les factures sont recyclées avec règlement du régime local pour les factures sécurisées sans indicateur de forçage

Le vaccin anti grippe a été transmis sans le code exonération prév. 275 factures soit 0,05% 

Les factures sont rejetées quand l'exonération Prévention (code 7) n'est pas transmise.

Sur un total de 
506 958 factures

Top 5 des anomalies



Remboursement part RO/ RC patient en C2S

Une alerte régionale a été émise concernant une augmentation au niveau
départemental mais également régional des sollicitations des pharmaciensen
matière de remboursement de le part complète à tort vers les patients bénéficiaires
de C2S.

Il en ressort que cela provient du code de destinataire de règlement qui est
transmis par l’officine« Le «05» correspond au tiers payant sur la part
obligatoire seule, alors que le «15 » correspond au tiers payant intégral

Aussi pour rappel:
• La CPAM ne peut réaliser un paiement qu’en lien avec les éléments

télétransmis donc si erreur sur le code DRG (destinataire de règlement), nous
nous conformons à votre demande de remboursement

• Appel à vigilance sur l’utilisation du bon code «15» pour des télétransmissions
concernant des assurés C2S et pour lesquelles un tiers payant intégral est
demandé.



Questions diverses



Annuaire  accessibilité des 
cabinets

Objectif : faciliter l’accès aux soins des patients à besoins spécifiques 

Nous vous invitons à décrire sur le site Santé.fr  l’accessibilité de votre cabinet: 
Rampe d’accès 
Consultation en langue étrangère 
Accueil d’un public obèse 
Pratique du langage des signes 

Cela ne vous prendra que quelques minutes. Vous seuls, professionnels de santé, avez la main sur 
l’information qui concerne votre lieu d’exercice. L’annuaire vous aidera également dans 
l’orientation de vos patients vers des confrères. 

Rendez-vous ici : www.santé.fr/annuaire-accessibilite-pro
Les données seront disponibles pour le grand public à compter de la fin du 1er trimestre 2023



Points divers

Qualité de la saisie du prescripteur focus CH Boulloche 25000011

Lors de la dernière commission, nous avions abordé des anomalies de facturation en lien avec  
numéro de prescripteurs erroné.

Sur l’année 2022 et pour l’ensemble des officines, il a été détecté une délivrance à hauteur de 
646 015,06€ pour un prescripteur qui n’existe plus (CH Boulloche) – 45 officines sont 
concernées par cette anomalie avec des facturations d’un montant compris entre 12,11€ et 70 
409,14€

Aussi, je remercie la profession de bien vouloir mettre à jour sa base PS en retirant 
ce numéro de prescripteur.
Pour rappel le site RPPS est accessible sur notre site PS 
liens utiles/ numéro RPPS



Évolution CIS vers DNS
Les Conseillers Informatique et Services deviennent les 
Délégués du Numérique en Santé

Pour les contacter, utilisez soit leur adresse personnelle soit

l’adresse 

dns.cpam-territoire-de-belfort@assurance-maladie.fr



Merci de votre attention

Prochaine CPL  le 5 septembre 2023 à 9h 
pour la section sociale et à 9h30 pour la 

section professionnelle


